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Mission Europe et International pour la recherche, l’innovation et l’enseignement supérieur (DGRI et DGESIP) 

Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 

Stage « Espace européen de la recherche » 
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la recherche et de l’Innovation  

(MESRI) 
 

 

I. Structure d’accueil 

 

La délégation des affaires européennes et internationales (DAEI), service conjoint entre la Direction 

générale de la recherche et de l’innovation et la direction générale de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle est chargée de :  

 
-élaborer et mettre en œuvre une feuille de route européenne et internationale en matière 

d'enseignement supérieur, de recherche et d'innovation, en cohérence avec les stratégies nationales 
d’enseignement supérieur et de recherche ; 

 
-définir les mesures nécessaires à la construction de l'espace européen de l'enseignement 
supérieur et de la recherche, prépare les positions du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur et de la recherche pour les conseils de l’Union européenne éducation et 
compétitivité, ainsi que pour les comités de l’éducation et les Comités des représentants 
permanents; 
 
-participer aux négociations internationales et conduit les coopérations bilatérales dans ses 
domaines de compétence ; 

 
-coordonner la politique de coopération et de promotion de la francophonie en lien avec les 

directions concernées et les opérateurs du ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la 
recherche ; 

 
-favoriser l'ouverture européenne et internationale des formations de l'enseignement supérieur 
ainsi que la mobilité des étudiants et de l'ensemble des personnels de l'enseignement 
supérieur et de la recherche; 

  
-coordonner la négociation, la mise en œuvre et le suivi du programme-cadre européen pour 

la recherche et l’innovation. 

  
-coordonner la politique de coopération et de promotion de la francophonie en lien avec les 

directions concernées et les opérateurs du ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la 
recherche ; 

 
-favoriser l'ouverture européenne et internationale des formations de l'enseignement supérieur 
ainsi que la mobilité des étudiants et de l'ensemble des personnels de l'enseignement 
supérieur et de la recherche; 

  
-contribuer, pour ce qui concerne l’enseignement supérieur, en lien avec la délégation aux 

relations européennes et internationales et à la coopération, à la mise en œuvre du programme 
Erasmus+ Education-Formation. 

 

 

 

II Descriptif des missions 

 
La mission sera centrée sur la participation de la France dans le processus de l’Espace Européen de 
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la Recherche et ses différents groupes de représentants nationaux.  
 
La construction de l’Espace Européen de la Recherche se fait sur la base d’une feuille de route 
européenne adoptée en 2012 par les Etats Membres et la Commission. Cette feuille de route a 
identifié six priorités.  
La gouvernance de l’Espace Européen de la recherche se fait au travers de 7 groupes dont l’un ayant 
un rôle central (ERAC). Cette gouvernance est actuellement en cours de révision. Par ailleurs, chaque 
Etat Membre a publié en mai 2016 un plan d’action national avec pour objectif de préciser les actions 
au niveau national à mettre en œuvre afin d’atteindre les objectifs fixés au niveau européen. 
 
Le/la stagiaire participera aux travaux suivants : 

- Coordination au niveau national des représentants français dans les 7 groupes de l’EER 
- Suivi de la mise en œuvre au niveau national des priorités de l’EER avec mise en place 

d’outils de suivi 
- Propositions françaises dans le cadre de la révision de la gouvernance de l’EER, notamment 

s’agissant de la proposition d’une conférence ministérielle sur l’EER sur le modèle de Bologne 
- Liens entre l’EER et la négociation en cours du neuvième programme-cadre de recherche et 

d’innovation 
 
Le/la stagiaire doit être en capacité sur une période limitée d’appréhender des enjeux de stratégie et 
de gouvernance en analysant des documents et en échangeant avec les différents représentants 
français de ces groupes, dans l’objectif de proposer des recommandations plus concrètes en termes 
d’organisation par exemple. Le/la stagiaire devra participer à un bilan des actions mises en œuvre au 
niveau national dans le cadre de l’EER, mais aussi contribuer à la réflexion sur les futures actions, en 
particulier sur une mise en œuvre plus concrète de l’idée d’une conférence ministérielle sur l’EER. 
 
 

Avant de candidater, consulter http://www.horizon2020.gouv.fr/cid73310/la-france-espace-

europeen-recherche.html et https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-

france/diplomatie-scientifique/espace-europeen-de-la-recherche/ 

 

 

 

III Informations diverses 

 

Stage de 3 mois conventionné, à partir de septembre 2018 (Niveau : master) 

 

Maitre de stage : Emmanuel Pasco-Viel 

Mission Europe et international pour la recherche, l’innovation et l’enseignement supérieur 

Ministère de l’Education Nationale de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 1, rue Descartes - 

75231 Paris Cedex 05 - Tél : 00 33 (0)1 55 55  82 76 

E-Mèl:  emmanuel.pasco-viel@recherche.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : emmanuel.pasco-viel@recherche.gouv.fr  
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